
148

-et non subséquemment aLI temps prescrit pour l'inscription susàitcý,
-renvoie, avec dépens, la dite Exception, et ordonne qu'il soit procédt-
à la preuve.>

LVon verra, par ce rapport que nous publions d'une décision du Juge
C. 'Mendelet, en Cour de Circuit, que la rétroactivité dle l'ordonnaixe
4 Vict. c. 30, sec. 4, n'est aucunement mise en question; mais lepc
dont il s'ag-issait était toute particulière, et la difficulté surgissait de
l'application du mot subséquent qui se rencontre dans la sec. -4. Ce Jui-
g-ement n'est tout atu plus qu'uncexeXeltion à la règle générale de rétro-
-activité établie -par la sec. 4', et que personne nec révoque cen doute.

QUEJ3EC-COUR DES COMMISSAIRES.
.A.-çurnsws, Demandeur,

VS.

BinCxî, Défendeuar.
L.es honiort*ires des Avocats et ]7rocurcurs ne se preberivent pas par deux ans.

JUGE-MLNT Rfl:N'DL PAR M. LE JIUGE McICOR, x.- 1845.

Le demandeur qlui est avocat et procureur, poursuit le défendeu-r pour
la somme de £4- Gs. id., biflance du montant de plusieurs mémoires da~
frais dans certaines cauises où le demandeur avait agi comme avocat et
,procureur pour le défendeur, depuis le mois (le novembre 1835 jusqu'ait
mois de mars; 1838; mais la poursuite dont il s'agit a mt netecinare
1843> 'età-ie 7 ans après leur dernière transaction comme susdit.

Le défeadeur a plaidé:
1-Prescription <Je G ans d'après les lois fn«raises et offre son

-ferment.
2-Arangemecnt et paiement dansles causes d1% Delany et iliirrct.

3-Quele deander n'ajamai ététorisé à émaner un writ d'exé-
t'uion (saisie-arrIIt)dans l'affaire deB J3r t.

4-L'issut'généralc.
Le demandeur répliqua générleent.
Le demnandeur examsiné sur faits et articl es nie le prétendu azrran.gemelnt

ou paiement dans les afflaires de Dolany ct Ilarret., et tout autre paiemcnt
que ceux reconnus dans son compte.

Q.uanit ait plaidoyer du défendeur qui dit n'avoir jamais autorisé le dle-
mandlent trommci 4Eon avocat et procureur dl'tnî-.icr exécution dans lài
cause de Barrot, la couir le mct de côté en autant qlue ces moyens do dé-
fensew comportant un désaveul ne -sont point re-vêtus des formalités req;uises
par la loi. Ce qui restc à décider à la couir est (le savoir si laprci-
lion de six a.n,3 que l'on invoque, Cest applicabl2 à la îofsiu en
Ce pays o'ù elle réunit celles d'avocat et de procureur, ou si elle î'~
applicable qu'aux, procureurs tels qu'ils eNxistaient ncicienent en France,
quoiqu'ils3 n'aient aucuns représentants proprement dit vin ce pays.

Ferrière, dans sonn commnentaire sur l'article 125 <le la coutme de Paris
'(in folio) après avoir cité plusieurs arrêts déclarat que la présonmption est

-oteles procuireure, dit: on demande si ces arrêts pour le salaire des
-procureurs doivent étre. étendus à l'honoraire des avocats, de sorte qu'ils
-puissent Intenter action contre leurs cliens pour en être payé?

Brodean sur l'art. 125 traite cette queslion où il fait voir que par l'an-
.,icn droit leq ricýisn'vaiient point d'laction pour cet effet, que la loi


